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HOTEL DU GOUVERNEMIENT,
OTTAWA, 26e jour de mars 1871,

PREsrNT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-
GENElAL EN CONSEIL.

I'après a rtcom mandatotni il l' lonio il ble
Ministre (les Douanes, et eli vertu des dispîosltions
dû l'Acte île MI ine-MarchOe de 1831, et dûs
Actes ainendant, et de l'Ac!n passé dlals la 36e
aunnée du r1.eleNie MajestC. l Iteine, tititul:
" Acte r.latif aux vaisseaux et à leur enr(gistre-
iment, Inspection et Clasul le l," Il a plu à
Son Excellence, de l'. vii di Conseil Privé de la
Reine Pour le Canadî,, (le constituer, établir et
nommer les ports suivants de la Pilsiance du
Canada, polis d'ei-(gistrîîîeim t piaur les vals.
seaux, et eos ports sint pir le piü.-nt -oistttiés
et établis comnmnie tels:

Dans la Province il Otit 'l:

Amheît-rstlmrtîg
]trockirrlle

- linîtlîiim
Cosllngw, cd
Corinwatl
Dýover
( . lerleli
Ilamiltoi

wei's Soind
o tta wa

Sarniti-
Sailli Ste. Marle
Sitanley
To' ron .o
WVindseor

Dais la Province de Québe:
Gsril
Montréal
I les MIgdleloin[l
N· w On lice

Dans la Provinre du ouveau-Bru ck
Chat.inmm
1 ur lies ter

St. Airui
Si. Je-an

Dans la Province de lia Noutvelr.e- e:
Anniplier

A rlehnî~t
.ltrrinîgtoni
Iiby

G uysuorught

1 i verpmool
Loi utilerry
Lunenii urg
lit-tijil

Port dawkesury
Shtelbimiîne
Sy~dniey
Wey îmouîtlî
Windsor
Yarinuitlh
Ploîl Medway

Dans la Province de la Colombile Anlise
Victoria

Dnsi hl Provlî:ue de l'Ile d Pl ince-Elouard
Charlottetown.

Il a ci outre pluà Son Excellence, eu vertu de
la mCine loI, d'ordonner que les Co Ieteurs de
Douanes aux différents ports mentionnés plue,
lu lnt, seront et. soi t par le présent noimmiés Ré.
gist.rateuîrs Ic visseaux in vertu du dit Acte,
excepté au port d'Halifax, -a' s lit Province île la
Nouvelle-Ecos-e, où le Régistr.teur actuel de
vaIsseaux contluuerp A remnplir ses fonctions.

Il a aissi plu à Son Excellence, en vertuî de l-
dite loI, d'ordonner que les dilTérenaes personnes
nommées en veltu ces dispositions des dits
Actes, ou diu eluip Il des Sttuts Itéfondus dlu
Canada, pour surveiller l pi lit.îetion et le msure-
en-it des visiseaiux, eont, et sulit pur le présenit
respectivement iiniées îpour surveiller l'lii
speeton et le iesurnge les valsseiaiux en vertu

es dIlslpositti us du dit Acte Il Vie. clap. 123.
W. A. IOIUMSWORTH,

C. C. F.

Unejolle MAISON cl'lR (Col(oyer avec
Jardin et, té 1e1iUll-nî . ir lu front, d. lit
proprIétéri1. Joseph l4nrehe A Sie.

Anne du im ile l'Ile. Lat 1% ière, le (Viil des
Stenmbenît et le Dl)pót dii t.'beili il rl'U sont
à purox.inlité.

--- o--

A VEND RE
Une TRENTANE de LOTS inigl.iliques 111

li ieue î'priét
L. si'e est le nici-leur -it nuu v ylillage qiti

s'y forme.
'adresser au lture:iu l .Yo imru-, iou

sur les lieux i6

m1 m is 187.1
.JOSIýT'il L %31A ILCIIe,

90 LOTS A BATIR

SUt LES RUIES

iMapie, flentana et Rhell
S'adreussr entre 2 heures et 6 leuirei Pl. M., i 3.

10 imir,

C. BEAUSOLEIL,

No. 30, Rae St. aial,
Bîuaui di .'/o'iult Canaini'î.

lis

AVIS PUBLIC
Les CO.MMISSAIRES noills pr le gouverno-

Ment pour s'en uérir du l'EuT et du uuctionnu-
ment dos affaires du

Bureau de Poste de Montréal
sont miintenant rliéta recevoir

P A. E C II T
Toutes tle r-articularités dos plaintes sur lesqu'lles

on croit d 'ixble qu'il se faseo une onqué'e.
Toutes xeima unrications seront adressees au sous-

sigun', Pos 3 ' Etante-Montréal.
PETER L. MACDONELL,

Sccrétitir C. E. B. P. M.
Bureau dle - omsin

Mniitréual 18 mars 1874. jno.

132, RUE ST. JOSEPH
A mi-chemin entre la Ruite :leGill et le Cirré Clia-

boillez.

C. A. DEPOCAS
Finliceries, ProyisioIs, Vins, Liquml L& Montréal. 19 mars 1874.

EN GROS ET EN DETAIL
MONTREAL

20-30I

G. H. DUMESNIL,
Syndic Omclel.

22 26

Acte concernant la Faillite, 1869

Dans l'ad'aire de
J. W. WRIGIIT, de la Cité do Montréal,

Je, se ssigné, L. J05. LAJOIE, Syndic Officiel, de
IPORTATEUlS DE NOUVITE ilntrEaS, ai été nommé Syndic dans eette afaire.

nia Gros Seulenenl, No. 30, hue St. 'apul. Les créanciers sent priés de produire entre mes
mains leurs réclamations sous un moist et sont as

1par le présent notifiés de se réunir à e mou Bureaup
TIIBAUDEAU, G bNE 1U1 X & CIE. No. 97, Rue S. Jacques, en la Cité deMontréal,

à \Montréal. LUNDI, l VINQI-SEPTIEME jurd'A.vril1874 à

TIIBAUDEAU, FRERLS & CIE., ONZE heures A. M., pour l'examen du Failli et

à Quebiec polr l'arrangement des affaires de la Faillite an Lé.

THIBAUDEAU, BIOT 1ERS & Co.,- L. JOS. LAJOE,
à Manchester, (Angleterre)ynd

Xvi.'ntral, 15 janviu 187-rr . Montréal, 20 mars 1 a4 Ztaa

TOIT URE
Le soussign itire l'attention des ..Directeuirs et

-ropriétaires de Chars, Entrepôts et: Moulins. de
Aichitectes Construteurs et autres, sur leanatiriel
à TOITU RE

ASB3ESTOS
Comme seul véritable équivalent au meilleur m@-
tal qui ait jamais été fabrique et tui se-vend à un
prix réduit. Demandes des circulairce portlat ".
témoignages reçus durant les quinze d ernlres an.
nées.

Toitures de gravier de tusi les dogrés faite au prIs
le plus bas. Toits de toutes les dosus iption.rOpa-
rés.

Toutes les comiandes 'sont promptompnt exécu-
(des. -

J OSEilI JAMES.
B. I. Boi e 93, Bureau, 03, Rue Crai.

2e6 mars.

Manufactures Belges
Les Souesign/s ayant été appointés agente pour

plusleu rs Maniufietires Belges, et ayant reçu des
échantillons par le dernier steamer, sollicitent des
comiuandes pour les articles suivants :

Coutell r:e, Savons de fantaisis, Rosrces,
Cartes à Jouer, Papiers marbrés, Pa.

Ilier à Cigarette, Papiers Gaufrées,
Eau de Cologne, &c., &c.

MORIN & Cie.,
Coin des Rues St. Paul et

St. Nicholas.
.6 m ars 184

ELIXIR D'ANVERS
Les Sousîsignós recevront à l'ouverture de la navi-

gation quelques caisses de 'eette dellieuse Liqueur
distillée exclusivement de végétaux sanitaires et
hygiéniques qui occupe la première place parmi les
boissons perfectionnées.

MORIN & Cie.,
Coin des Rues St. Paul et

St. Nicholas.
21 mars 1874

Acte conzernant la Faillitè 1869

Dans l'affaire de
J. Eli. POIRIER, de la cité et du district de

Montréal, entrepreneur et coi4merçant,

Je soussigné, GEORGE 11YACINTIE DUMES-
NIL, de Ila Cité de Montréal, ai été nommé Syndio
dans cette affaire.

Les créanciers sont requis de produire leurs réela-
mations à ion bureau, No. 531, Rue CRAIG,
sous un mois, et sont aussi par le présent notifiés de
s'y réunir, le 29 AVIGL prochain, à DEUX heures
P. M. pour l'examen du failli et l'arrangement des
affaires de la Faillite on général.

Le failli est par le présent notifié d'assister à la
dite assemblée.


